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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux dispo-
sitifs de commande à poussoir pour montres munies
d'une couronne destinée à la mise à l'heure et, lorsqu'el-
les sont comportent une source d'énergie mécanique,
au remontage du barillet. De manière plus précise, elle
concerne les montres comportant un poussoir coaxial à
la couronne. De telles montres sont, par exemple, dé-
crites et représentées dans l'ouvrage intitulé "Le Chro-
nographe", B. Humbert, Scriptar SA, Lausanne 1955. II
s'agit généralement d'un chronographe ou d'un comp-
teur.
[0002] Dans le cadre de le présente description, les
positions des différents composants disposés à la péri-
phérie de la montre sont définies en référence à la po-
sition qu'occuperait une aiguille des heures à un temps
donné.
[0003] Le fait de placer le poussoir concentriquement
à la couronne, comme proposé dans le document CH
226715, simplifie la structure de la boîte et peut conférer
à la montre une esthétique particulière. Dans la plupart
des cas, la couronne se trouve à 3 heures. Cette posi-
tion est ergonomiquement favorable pour assurer le re-
montage et la mise à l'heure de la montre. Par contre,
une pression sur un poussoir occupant cette position
nécessite des mouvements peu naturels. Le but de la
présente invention est de pallier cet inconvénient.
[0004] A cet effet, le dispositif selon l'invention est ca-
ractérisé en ce qu'il comporte, en outre, un levier monté
pivotant sur ladite boîte par l'une de ses extrémités, mo-
bile dans un plan sensiblement parallèle au plan de la
montre, comportant, dans sa partie médiane, un point
de contact destiné à coopérer avec le poussoir et, à son
autre extrémité, une portion de commande, de forme
concave.
[0005] La combinaison d'un levier avec un poussoir
est aussi connue, notamment par les documents US
3759033, EP 0443087 ou CH 13865/75, qui décrive des
chronographes ou des compteurs dans lesquels les
poussoirs sont intégrés dans la boîte.
[0006] Pour que le dispositif remplisse pleinement sa
fonction, il est nécessaire que le levier soit fixé solide-
ment à la boîte et disposé de manière à éviter toute ac-
tion intempestive. C'est pourquoi, dans un premier mo-
de de réalisation, le poussoir comporte un bouton par-
tiellement engagé dans la couronne et formant une pro-
tubérance. La boîte comprend, en outre un étrier che-
vauchant la couronne et le poussoir. Cet étrier est fixé
par ses deux extrémités à la carrure. Le levier est monté
pivotant sur l'étrier, et s'étend entre la partie chevau-
chante et le bouton, puis au-delà de l'étrier pour former
la portion de commande.
[0007] Avantageusement, la boîte comporte un tube
dans lequel sont disposés le poussoir et la tige, alors
que l'étrier est muni d'une bride fixée à ses deux extré-
mités et enserrant ce tube.
[0008] Selon un second mode de réalisation, permet-

tant également de fixer solidement le levier à la boîte et
éviter toute manoeuvre intempestive, le poussoir com-
porte une portion annulaire interposée entre la couron-
ne et la carrure et le levier est intercalé entre cette por-
tion annulaire et la couronne.
[0009] Afin d'assurer une fixation solide et fiable, la
carrure est munie d'un plot sur lequel le levier est monté
pivotant.
[0010] De telles solutions sont particulièrement avan-
tageuses lorsque la couronne se trouve à 9 heures et
la portion de commande à 8 heures environ, car les or-
ganes protubérants se trouvent dans une partie bien
protégée, puisque placée du côté du coude. De la sorte,
le risque d'accrochage est sensiblement réduit.
[0011] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, faite
en regard du dessin annexé, dans lequel:

j Les figures 1 et 2 montrent un dispositif de com-
mande selon un premier mode de réalisation de l'in-
vention, vu respectivement de dessus et en coupe
selon la ligne II-II de la figure 1, et

j Les figures 3 et 4 représentent un dispositif selon
un second mode de réalisation, vu de dessus en
plan et en coupe.

[0012] Les figures 1 et 2 montrent une partie de mon-
tre comportant une boîte 10 comportant notamment une
carrure 12 et un tube 14 chassé dans un trou de la car-
rure. Un mouvement de montre, non représenté au des-
sin, est logé dans la boîte 10. II est de type chronogra-
phe, commandé par une tige 16 et par un poussoir 18.
[0013] Le tube 14 est formé d'une première portion
14a, engagée dans la carrure 12, et d'une seconde 14b
disposée du côté extérieur à cette carrure. La seconde
portion 14b comporte une collerette 14c annulaire et
une gorge 14d à orientation parallèle à l'axe du tube.
[0014] La tige 16 porte, à son extrémité extérieure,
une couronne 20 destinée à la mise à l'heure et, s'il s'agit
d'une montre mécanique, au remontage de la source
d'énergie. La couronne 20 comprend une première par-
tie 20a, extérieure et de forme annulaire, une deuxième
partie 20b, formant un noyau solidaire de la tige 16 et
une troisième partie, intermédiaire, constituée de trois
rayons 20c orientés radialement et reliant le noyau 20b
à la partie 20a.
[0015] Le poussoir 18 comporte une pièce tubulaire
22 et un bouchon 23 fixé à l'extrémité de la pièce 22
pour fermer le trou se trouvant du côté extérieur à la
boîte 10. La pièce tubulaire 22 est munie, dans sa por-
tion voisine du bouchon 23, de trois gorges 22a s'éten-
dant sur toute sa partie disposée à l'extérieur du tube
14, dans lesquelles sont engagés les rayons 20c. On
relèvera que la distance axiale du noyau 20b et des
rayons 20c au bouchon 23 est de l'ordre de 1 mm envi-
ron. II est, de la sorte, possible d'assurer un déplace-
ment suffisant du poussoir pour commander le méca-
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nisme auquel il est associé et de la couronne lors de la
fonction de mise à l'heure.
[0016] Le bouchon 23 dépasse de la couronne 20
pour former un bouton destiné à appliquer une pression
pour commander une fonction de la montre.
[0017] Un étrier 24, formant une boucle autour de la
couronne 16 et du poussoir 18, est fixé sur le tube 14
par une bride 26, rendue solidaire de l'étrier 24 par des
vis 28. Plus précisément, l'étrier 24 et la bride 26 com-
portent une gorge annulaire identifiée par la lettre a dans
laquelle la collerette 14aest engagée, ce qui bloque
axialement l'étrier 24. Une creusure 26b est pratiquée
dans la bride 26, parallèlement à la gorge 14d, de même
largeur et de même longueur. Une clavette 30 est dis-
posée dans le logement formé par la gorge 14d et la
creusure 26b, bloquant, ainsi, l'étrier en rotation.
[0018] L'étrier 24 porte un levier 32, monté pivotant
par l'une de ses extrémités 32a au moyen d'une goupille
34 engagée dans trous du levier 32 et de l'étrier 24. Le
levier 32 est mobile dans un plan sensiblement parallèle
au plan de la montre, qui est définit par la surface de
son cadran.
[0019] Le levier 32 comporte, dans sa partie médiane
32b, un point de contact destiné à coopérer avec le
poussoir 18, en prenant appui sur le bouchon 23. L'autre
extrémité 32c constitue une portion de commande, de
forme concave.
[0020] Le dispositif de commande comporte, en
outre, un ressort assurant le retour du poussoir 14 ainsi
que des joints d'étanchéités pour éviter la pénétration
d'eau dans le mouvement. Ces pièces ne seront pas dé-
crites de manière plus détaillées, car ne faisant par par-
tie de l'invention.
[0021] Le dispositif tel que décrit permet s'assurer les
fonctions suivantes.
[0022] Lorsque le dispositif se présente dans la posi-
tion représentée au dessin, l'application d'un couple sur
la couronne 20 a pour effet de faire tourner la tige 16,
ce qui arme la source d'énergie de la montre s'il s'agit
d'une pièce mécanique. Ce mouvement de rotation fait
également tourner le poussoir 18, sans conséquence.
[0023] Pour effectuer la mise à l'heure de la montre,
il suffit de tirer la couronne 20 vers l'extérieur. Cela est
possible, à cause du jeu compris entre les parties 20b
et 20c de la couronne 20 et le bouchon 23. En tournant
ensuite la couronne 20, on corrige la position des
aiguilles, grâce à un mécanisme bien connu, associé au
mouvement de la montre.
[0024] Le poussoir 18 permet de commander une
fonction complémentaire, par exemple un chronogra-
phe, une première pression provoquant le démarrage
du mécanisme de chronographe, une deuxième son ar-
rêt et une troisième la mise à zéro des aiguilles. Pour
commander ces fonctions, il suffit de presser sur l'extré-
mité 32c du levier 32 avec un doigt. On relèvera que la
forme concave de cette extrémité permet de bien posi-
tionner le doigt chargé d'appliquer la pression.
[0025] La présence de ce levier 32 fait que la force à

appliquer pour commander le poussoir n'est pas orien-
tée selon l'axe de ce poussoir. Un tel décalage est fa-
vorable. En effet, la couronne de mise à l'heure se trou-
ve généralement à 3 heures, ce qui correspond à la po-
sition la plus favorable pour remonter la montre. Cette
orientation est, par contre peu propice à exercer une
pression. En outre, comme le poussoir dépasse de la
couronne, il existe un risque d'accrochage.
[0026] Ce risque est éliminé en plaçant la couronne
à 9 heures. De plus, la présence du levier permet de
décaler l'orientation de la force à appliquer selon la di-
rection 8 heures-2 heures, ce qui est nettement plus fa-
vorable.
[0027] Dans le mode de réalisation du dispositif re-
présenté aux figures 3 et 4, on retrouve la boîte 10, la
carrure 12, le tube 14, la tige 16, le poussoir 18, la cou-
ronne 20 et le levier 32. Dans cette configuration, la cou-
ronne 20 se trouve à l'extérieur, alors que le poussoir
18, intercalé entre le tube 14 et la tige 16, est de forme
annulaire et s'arrête, axialement, au-delà du tube 14,
mais laissant, entre lui et la couronne, un espace dans
lequel est logé le levier 32.
[0028] La carrure 12 comporte un plot 12a muni d'un
trou 12b et d'une fente 12c. L'extrémité 32a du levier 32,
percée d'un trou 32d, est glissée dans la fente 12c et
montée pivotante sur le plot au moyen d'une goupille 34
engagée à force dans l'un ou l'autre des trous 12b et
32d.
[0029] Ce deuxième mode de réalisation permet de
placer le poussoir dans une position normalement inac-
cessible à une pression d'un doigt, tout en simplifiant
considérablement la structure de l'ensemble, et plus
particulièrement de la couronne et du poussoir. De plus,
il n'est plus nécessaire d'avoir un étrier pour retenir le
levier, celui-ci étant maintenu par la couronne.

Revendications

1. Dispositif de commande à poussoir pour montre,
comportant une boîte (10) munie d'une carrure (12),
une tige (16) solidaire d'une couronne (20) et mon-
tée pivotante dans la carrure (12) et un poussoir
(18) monté coulissant et coaxial à la tige (16), ca-
ractérisé en ce qu'il comporte, en outre, un levier
(32) monté pivotant sur ladite boîte (10) par l'une
de ses extrémités (32a), mobile dans un plan sen-
siblement parallèle au plan de la montre, compor-
tant, dans sa partie médiane (32b), un point de con-
tact destiné à coopérer avec ledit poussoir (18) et,
à son autre extrémité (32c), une portion de com-
mande, de forme concave.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit poussoir forme, par son extrémité ex-
térieure, un bouton (23) protubérant partiellement
engagé dans la couronne (20), en ce que la boîte
(10) comprend, en outre, un étrier (24) chevauchant
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la couronne (20) et le poussoir (18) et fixé par ses
deux extrémités à la carrure (12) et en ce que le
levier (32) est monté pivotant sur ledit étrier (24), et
s'étend entre la partie chevauchante et le bouton
(23), puis au-delà de l'étrier (24) pour former ladite
portion de commande (32c).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la boîte (10) comporte un tube (14) dans
lequel sont disposés le poussoir (18) et la tige (16),
et en ce que ledit étrier (24) est muni d'une bride
(26) fixée à ses deux extrémités et enserrant ledit
tube (14).

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit poussoir (18) est formé d'un tube en-
tourant ladite tige (16) et dont une première extré-
mité est logée à l'intérieur de la boîte et une secon-
de extrémité se trouve entre la couronne et la car-
rure et en ce que ledit levier (32) est intercalé entre
ladite seconde extrémité et ladite couronne (20).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que ladite carrure (12) est munie d'un plot (12a)
sur lequel ledit levier (32) est monté pivotant.

6. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 5 ca-
ractérisé en ce que la couronne (20) et le poussoir
(18) sont disposés à 9 heures et la portion de com-
mande (32c) dans une zone comprise entre 7 et 8
heures.

Patentansprüche

1. Drückerbetätigungsvorrichtung für eine Uhr, die ein
mit einem Mittelteil (12) versehenes Gehäuse (10),
einen fest mit einer Krone (20) verbundenen und
drehbar im Mittelteil (12) gelagerten Schaft (16) und
einen gleitend und koaxial zu diesem Schaft mon-
tierten Drücker (18) umfasst, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie im Weiteren einen auf dem be-
sagten Gehäuse (10) an einem seiner Enden (32a)
deutlich parallel zur Uhrenebene schwenkbar mon-
tierten Hebel (32) umfasst, der seinerseits in sei-
nem mittleren Abschnitt (32b) einen für das Zusam-
menwirken mit dem besagten Drücker (18) be-
stimmten Kontaktpunkt und an seinem Ende (32c)
einen konkav geformten Betätigungs umfasst.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das äussere Ende des besagten
Drückers einen erhaben gewölbten, teilweise in der
Krone sitzenden Knopf (23) bildet, dass das Gehäu-
se (10) im Weiteren einen die Krone (20) und den
Drücker (18) überbrückenden und an seinen bei-
dem Enden am Mittelteil (12) befestigten Bügel (24)
umfasst, und dass der Hebel (32) drehbar auf dem

besagten Bügel (24) montiert ist und sich zwischen
dem überbrückenden Bügelabschnitt und dem
Knopf (23) sowie weiterhin als Fortsatz des Bügels
(24) in Form des besagten Betätigungs (32c) er-
streckt.

3. Vorrichtung nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Gehäuse (10) ein Rohr (14)
umfasst, in dem der Drücker (18) und der Schaft
(16) angeordnet sind, und dass der besagte Bügel
(24) mit einem an seinen beiden Enden befestigten
und das besagte Rohr (14) umspannenden Flansch
(26) versehen ist.

4. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der besagte Drücker (18) durch ein
den besagten Schaft (16) umgebendes Rohr gebil-
det wird, dessen erstes Ende im Innern des Gehäu-
ses sitzt und dessen zweites Ende sich zwischen
Krone und Mittelteil befindet, und dass der besagte
Hebel (32) zwischen dem besagten zweiten Ende
und der besagten Krone (20) eingefügt ist.

5. Vorrichtung nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der besagte Mittelteil (12) mit einem
Auge (12a) versehen ist, in dem der besagte Hebel
(32) schwenkbar gelagert ist.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass die Krone (20) und
der Drücker (18) bei 9 Uhr und der Bedienungshe-
bel (32c) in einem zwischen 7 und 8 Uhr liegenden
Bereich angeordnet sind.

Claims

1. Control device with a push-piece for a watch, com-
prising a case (10) provided with a middle (12), a
stem (16) secured to a crown (20) and mounted so
as to pivot in the middle (12) and a push-piece (18)
mounted so as to slide and coaxial with the stem
(16), characterized in that it further includes a le-
ver (32) mounted so as to pivot on said case (10)
by one of its ends (32a), mobile in a substantially
parallel plane to the plane of the watch, including,
in its median part (32b), a contact point for cooper-
ating with said push-piece (18) and, at its other end
(32c), a control portion, of concave shape.

2. Device according to claim 1, characterized in that
said push-piece forms, via its external end, a pro-
truding button (23) partially engaged in the crown
(20), in that the case (10) further includes a stirrup-
shaped piece (24) straddling the crown (20) and the
push-piece (18) and fixed by its two ends to the mid-
dle part (12) and in that the lever (32) is mounted
so as to pivot on said stirrup-shaped piece (24), and
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extends between the straddling part and the button
(23), then beyond the stirrup-shaped piece (24) to
form said control portion (32c).

3. Device according to claim 2, characterized in that
the case (10) includes a tube (14) in which the push-
piece (18) and the stem (16) are arranged, and in
that said stirrup-shaped piece (24) is provided with
a clamp (26) fixed to its two ends and surrounding
and gripping said tube (14).

4. Device according to claim 1, characterized in that
said push-piece (18) is formed of a tube surround-
ing said stem (16) and a first end of which is housed
inside the case and a second end of which is located
between the crown and the middle part and in that
said lever (32) is inserted between said second end
and said crown (20).

5. Device according to claim 4, characterized in that
said middle part (12) is provided with a stud (12a)
onto which said lever (32) is mounted so as to pivot.

6. Device according to any of claims 1 to 5, charac-
terized in that the crown (20) and the push-piece
(18) are disposed at 9 o'clock and the control portion
(32c) in a zone comprised between 7 and 8 o'clock.
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